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REPUBLIQUE FRANCAISE                                              DEPARTEMENT DU GERS 

MAIRIE DE SAINT-MEZARD 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU  CONSEIL   MUNICIPAL 

 

Séance  du  04 JUIN 2014 

 

  

 

ORDRE   DU   JOUR  
  

 

 

 

 
1.  PLU : REVISION 

2. CCLG : INSCRIPTIONS COMMISSIONS 

3. QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 
Nbres de Conseillers : 

 

En exercice: 11 

Présents : 09 

Absents : 2 
 

Date convocation :  26  MAI 2014 
 

Présents : MMES DULAU SOPHIE, RIZON SYLVIE  

 et  MRS  ROUX SERGE, ARLAT JOEL, RICAUT DENIS, MANISSOL THIERRY, AGOSTINI PASCAL, 

GERMAIN PHILIPPE, ZAMBONINI VINCENT 
 

Excusés : DEPIS ANNE ET COLOMBAN SERGE 

  

SECRETAIRE DE SEANCE : RIZON SYLVIE 

 
L’an deux mil quatorze, le  quatre juin  à 21 heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint 

Mézard, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 

Mr ROUX Serge, le Maire 

 

 

1. REVISION DU PLU 
 

A REVOIT ULTERIEUREMENT AVEC DES PRECISIONS SUR LE DEROULE ET LE COUT  

 

2. CCLG INSCRIPTIONS AUX COMMISSIONS 

 
 

COMMISSION AMENAGEMENT DE L’ESPACE DU TERRITOIRE ET DE LA MOBILITE :  

ROUX SERGE  

 

COMMISSION TRAVAUX ET EQUIPEMENT COMMUNAUTAIRES : ROUX SERGE 

 
COMMISSION SERVICE A LA POPULATION : DULAU SOPHIE 

 

COMMISSION AFFAIRES GENERALES : MANISSOL THIERRY 

 

COMMISSION PROJET DE TERRITOIRES CONTRACTUALISATION ET COOPERATION : 
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MANISSOL THIERRY 

 

COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI INNOVATION : ZAMBONINI VINCENT  
 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

1. CONVENTION CANTON DE LECTOURE 

 
 

M. le  Maire informe l’assemblée  que l’enfant pour lequel cette convention avait été signée rentre 

en 6ème à la rentrée 2014-2015. 

Si le conseil a connaissance à la rentrée 2014-2015 d’une situation similaire, il prendra alors la 

décision qui s’impose au moment venu. 
 

2 . CIMETIERE 

 

Un plan d’implantation du cimetière sera confectionné durant le prochain semestre. 

 

 
Aucun membre du Conseil Municipal ne souhaitant plus intervenir le Maire déclare la séance 

levée à 23 h00 

 

Vu par nous, Maire de la commune 

de SAINT MEZARD 
Pour être affiché  14 MAI 2014 

A la porte de la Mairie  

Conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales  

   

      A SAINT MEZARD 

     LE  04 JUIN 2014  


